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d'Inkerman (l'honorable 'M. Hugessen) sera à
son siège lorsque nous l'étudierons, afin qu'ils
puîissent c'omprendîre combien il nous est facile
dciL(quitter* nos dettes et (le couvrir nos déficits.

L'honorable M. DANDURAND: Aucun ho-
norable sénateur. à ma connaissance, n'a ja-
mais élevé la voix pour pîrotester contre F'ac-
quit t(meut (le ses (lettes par l'Etat ou pour
reclamevr que lEtat à cet te fin ait recours à
la presse d 'imprnime rie.

Le très honorable -M. MEIGIE-N: Je ne
suis pas partisan cle cette decrnière méthode.

L'honorable M. B3LACK: L'honorable leader
du gouvernement ponurrait-il nous faire savoir
quielle proportion des 750 million-. de dollar>-
ira au remlioirsemnent d'emprunts et aussi quel
s.era le taux de l'intérêt?

L'honorable M. DANDURAND: J'allais
jus~te ment proposer le renvoi à demain de la
Ic uxième lecture. Je fournirai alors à l'hono-
rabîr sénateur le renseignemnent demandé.

(La motion tendant à la 2e lecture est r'en-
voyée à demain.)

AJOURNEMENT

L'honorable 'M. DANDURAND: Je propose
latjourinc mei(nt dlu Sénat. Je rappellerai aux
honorables sénateurs que le comité de la ban-
que et du commerce se reunira aussitôt après
J'ajournement.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.)

SÉNAT

Mercredi 31 mai 1939.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le président étant au fau-
teuîil.

Prières et affaires dIe routine.

LOI DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU

RA PPORT DU' COMITÉ

L'honorable F. 13. BLACK déposé le rap-
port (lu coinité pc rmancnit (le la banque et du
commnerco sur le bill 142, intitulé: "Loi modi-
fiant la loi (le l'impôt de guecrre sur le re'.e-
nu'", et en piopose l'adoption.

-Honorables sénateurs, le comité aL exami-
né ce bill et en fait rapport avec quelques
amendements.

L'honoraible JAXMES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, au moment oil j'entrais à la
Chambre, notre conseiller légiste m'a prié

Le très hon. M. MEIGHEN.

(le signaler à l'attention dii Sénat un mot
qu'il estime suiperflu. au premier alinéa de

latce17, page 4 (le la version anglaise.
Tel que mnodifié par le comité, cet article est
ainsi conçu:

A taxpayer sîtaîl be entitled to deduct f rom
tlie taxes otherwise payable under this Act
an amount up to ten per centuma of the capital
costs heicinafter mentioned in tlîe manner
t)ro\'i(ecl.

Le conseiller légiste soutient que les mots
"in thuis section'' ajoutés par le comité, suffi-
sent amiplemnent à préciser' l'intention, et que
le 10oht'enfe" pourrait por'ter à confut-
sion lors cle modifications ultérieures de la
loi. Je n'ai assisté à aucune séance du comité
de la banque et dlu conmmerce et, partant,
j'ignore la nature dle la discussion qui eut
lieu sut' cet artic'le.

L'hoînorable M. BLACK: Il me fauît dite.
lionotalulcs '-énateurs'-. que le greftlir lu comité
mn'a l'emis le~ blîl juIste au it ment où j'en-
trais. Notrle consciller légiste, <'n comité, avait
conseillé la radliation dii mot "îriatr'
nmais on m'informe que le mninistère ne parti-
ge pas l'avis de notre conseiller légiste et qu'il
dlésire tue le-. artircl- restent tel, qu'ils sont
dlans le ItilI dlont il a e't(e fait rappot.

I.Lhonoraible M. DANDURAND : Nous- pou-
von sans ~ hésitation laiîsser le bîill tel qu'il
cst, parce que lau crainte formulée par notre
conseiller légiste a trait à ce qui pouîrrait
survenir advenant la mnodification èven tutelle
dit bill à l'avenir. Il sera touîjourîs loisible au
Sénat d'examiner cet article cde nouveau en une
telle occur'rence.

L'honorable M. ML"RDOCK: Mais s'il y a
dI'auitres amnendetuent s dans l'avecou'. on pour-
rait soutenir qtue ''eeî r'sýapp iqîbe atix
nouvaeaux mots insér'és.

L'honorable M. DANDURA-ND: Cette pos-
sibilité existe.

(La motion est adloptée.)

TRItSIÈME LEFCTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
t roîiime I('t'( du bill.

La mot ion est adoptée, le projet (le loi
ainsi modlifié est lit pour la 3c fois et adopté.

BILI, INSTITUANT UN OFFICE DU
POISSON DE CONSERVE

Dtct'XIiE\tE LECTURIE

L'honorable RZAOUL, DANDURAND pro-
posec la deuxième lrectutre du bill 130, intitulé
"Loi pourvoyant à l'institution d'un Office du
pois-on (le conscerve".

-Honorable.-s sénatutr, ce bill vsie a vecnir
en aide à une branche (le I inclusrie <li pois-
son qui a souffert du marasme par suite de


